
AVIS DE PUBLICATION  

PROTOCOLES TRANSACTIONNELS PASSES PAR LE SDIS DU VAR AVEC LES COMMUNES ET EPCI 

1 - IDENTIFICATION DE L’ORGANISME : 
 
Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var – SDIS du Var  
 
Centre Jacques VION. 
87 boulevard Michel LAFOURCADE  
CS 30255.  
83007 DRAGUIGNAN CEDEX 
Standard téléphonique : 04 94 60 37 00 
Télécopie - fax : 04 94 60 37 09 
Courriel : courrier@sdis83.fr 
 

2 – OBJET DES CONTRATS :  

Afin d’envisager les conditions d’une solution amiable et transactionnelle tirant les conséquences des 

jugements rendus par le Tribunal Administratif de Toulon et la Cour Administrative d’Appel de 

Marseille sur les contributions des années 2016, 2017 et 2018, et permettant d’éviter la survenance 

de nouveaux litiges, la Présidente du Conseil d’Administration du SDIS du Var, dûment autorisée par 

délibérations n°19-54 du 20 juin 2019, a signé les protocoles transactionnels avec les communes et 

EPCI ci-dessous listés dans les termes suivants : 

 

mailto:courrier@sdis83.fr


Ces transactions ont été conclues aux conditions suivantes : 

Objet de la transaction  

 Fixer les conditions d’exécution des jugements du Tribunal Administratif de Toulon 
et permettre la régularisation sur les plans budgétaire et comptable des titres de 
recettes annulés par la juridiction administrative ; 

 En conséquence, sauf à faire application, comme le considèrent le Tribunal 
Administratif et la Cour Administrative d’Appel dans leurs décisions, des critères 
fixés par l’article R.1424-32 du CGCT qui seraient défavorables à la commune ou 
l’EPCI, faire application, pour le calcul de la contribution obligatoire de la commune 
ou de l’EPCI pour les années contestées, d’un montant qui servira de base de calcul 
pour les régularisations par annulations partielles des titres de recettes pour ces 
années ; 

 Mettre un terme aux actions devant la juridiction administrative et éviter tous 
nouveaux litiges. 
 

Concessions réciproques 

Le SDIS s’est engagé : 

 A fixer le montant des contributions de la commune ou de l’EPCI au titre de 
chacun des exercices contestés aux sommes indiquées dans le tableau ci-
dessus ; 

 A renoncer à toute nouvelle instance et action concernant les contributions 
au SDIS de la commune ou de l’EPCI au titre des exercices contestés. 
 

La Commune ou l’EPCI s’est engagé : 

 A honorer le paiement de ses contributions au SDIS au titre des exercices 
contestés, tel que prévu au paragraphe ci-dessus ; 

 A renoncer à toute nouvelle instance et action concernant les contributions 
au SDIS de la commune ou de l’EPCI au titre des exercices contestés ; 

 A renoncer expressément, pour les raisons budgétaires et comptables 
exposées ci-dessous, au bénéfice de l’annulation par le Tribunal 
Administratif de Toulon des titres de perception émis à son encontre pour 
les contributions contestées. 
 

D’une manière générale, le SDIS du VAR et la commune/EPCI se sont engagés 

réciproquement à renoncer à toute action juridictionnelle qui trouverait son 

fondement dans les faits à l’origine de la présente transaction et à respecter l’ensemble 

des stipulations de la présente transaction, qui constituent un tout indivisible. 

Exécution de la transaction 

Les Parties ont reconnu unilatéralement que l’autre partie a fait de réelles concessions 

et réciproquement qu’aucun litige ne subsiste entre elles qui aurait pour cause les faits 

visés dans l’exposé préalable au présent protocole. 

Par suite, elles ont précisé que l’accord conclu valait transaction au sens des articles 

2044 et suivants du code civil et que la présente transaction valait engagement 

irrévocable et définitif de la part de chacune des Parties signataires et qu’elle serait 

exécutée dans sa globalité.  

.  



3 –CONCLUSION DES CONTRATS  

Le SDIS du Var a conclu 35 protocoles transactionnels avec les communes ou EPCI dans les conditions 

suivantes : 

 

 

4 – MODALITES DE CONSULTATION DES CONTRATS : 

Les contrats visés aux points 2 et 3 sont consultables dans le respect des secrets protégés par la loi : 
 

- Sur le site internet du SDIS du Var « www.sdis83.fr » (onglet RAA) 
 

- Au siège du SDIS du Var :  
Centre Jacques VION. 
87 boulevard Michel LAFOURCADE  
CS 30255.  
83007 DRAGUIGNAN CEDEX 
 
Standard téléphonique : 04 94 60 37 00 
 
Télécopie - fax : 04 94 60 37 09 
 
Courriel : courrier@sdis83.fr 
 
Dont les horaires d’ouverture à cette consultation sont les suivants : du lundi au vendredi de 
9H à 12H et de 14H à 17H.  

 

Commune/EPCI

Date de la délibération du CASDIS 

du Var autorisant la signature du 

protocole

Date de la délibération de l’organe 

délibérant de la Commune/EPCI 

autorisant la signature du 

protocole

Date de la signature 

de la Présidente du 

SDIS du Var

Date de la signature 

du Maire/Président 

de la 

Commune/EPCI

ARTIGUES N° 19-54 du 20/06/2019 05/07/2019 18/07/2019 23/07/2019

BAGNOLS EN FORET N° 19-54 du 20/06/2019 17/09/2019 18/07/2019 30/09/2019

BARJOLS N° 19-54 du 20/06/2019 27/08/2020 13/08/2020 27/08/2020

BAUDUEN N° 19-54 du 20/06/2019 28/05/2019 10/07/2019 03/06/2019

CABASSE N° 19-54 du 20/06/2019 01/07/2019 10/07/2019 16/07/2019

CAMPS LA SOURCE N° 19-54 du 20/06/2019 22/07/2019 18/07/2019 26/07/2019

CARNOULES N° 19-54 du 20/06/2019 20/06/2019 10/07/2019 21/06/2019

CC LACS ET GORGES DU VERDON N° 19-54 du 20/06/2019 24/10/2019 05/10/2019 26/10/2019

CC PROVENCE VERDON N° 19-54 du 20/06/2019 16/07/2019 14/09/2019 15/10/2019

CHATEAUVERT N° 19-54 du 20/06/2019 29/03/2019 14/10/2019 24/10/2019

CORRENS N° 19-54 du 20/06/2019 02/09/2019 14/09/2019 18/09/2019

ESPARRON DE PALLIERES N° 19-54 du 20/06/2019 01/08/2019 14/09/2019 25/09/2019

LA ROQUE ESCLAPON N° 19-54 du 20/06/2019 28/03/2019 10/07/2019 02/05/2019

LE THORONET N° 19-54 du 20/06/2019 08/07/2019 18/07/2019 24/07/2019

MEOUNES LES MONTRIEUX N° 19-54 du 20/06/2019 03/07/2019 18/07/2019 12/07/2019

NEOULES N° 19-54 du 20/06/2019 02/07/2019 10/07/2019 06/08/2019

OLLIERES N° 19-54 du 20/06/2019 30/07/2019 18/07/2019 01/08/2019

PIGNANS N° 19-54 du 20/06/2019 17/06/2019 18/07/2019 30/07/2019

PLAN D AUPS N° 19-54 du 20/06/2019 02/09/2020 31/08/2020 04/09/2020

PLAN DE LA TOUR N° 19-54 du 20/06/2019 30/07/2019 18/07/2019 10/10/2019

PONTEVES N° 19-54 du 20/06/2019 25/09/2019 14/09/2019 01/10/2019

POURRIERES N° 19-54 du 20/06/2019 17/06/2019 10/07/2019 26/06/2019

PUGET VILLE N° 19-54 du 20/06/2019 11/07/2019 18/07/2019 23/07/2019

RIANS N° 19-54 du 20/06/2019 26/09/2019 09/09/2019 03/10/2019

RIBOUX N° 19-54 du 20/06/2019 12/06/2019 10/07/2019 16/07/2019

ROCBARON N° 19-54 du 20/06/2019 23/08/2019 23/08/2019 01/09/2019

SAINT JULIEN LE MONTAGNIER N° 19-54 du 20/06/2019 01/08/2019 23/08/2019 09/09/2019

SAINT MANDRIER S/MER N° 19-54 du 20/06/2019 25/11/2019 06/11/2019 11/12/2019

SAINT MARTIN DE PALLIERES N° 19-54 du 20/06/2019 25/07/2019 14/09/2019 24/09/2019

SAINT MAXIMIN N° 19-54 du 20/06/2019 23/05/2019 10/07/2019 17/07/2019

SOLLIES PONT N° 19-54 du 20/06/2019 25/06/2019 10/07/2019 12/07/2019

SOLLIES TOUCAS N° 19-54 du 20/06/2019 17/09/2019 18/07/2019 23/09/2019

TAVERNES N° 19-54 du 20/06/2019 31/07/2019 23/08/2019 10/09/2019

TRIGANCE N° 19-54 du 20/06/2019 21/09/2019 14/09/2019 24/09/2019

VINON SUR VERDON N° 19-54 du 20/06/2019 25/04/2019 10/07/2019 19/07/2019
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